 COMMUNE DE  QUETTREVILLE SUR SIENNE

SESSION DU CONSEIL MUNICIPAL
Réunion du 12 Juillet 2011
Convocation du 05 Juillet 2011

Affichage le 05 Juillet 2011.

Membres en exercice : 13
Membres présents : 10

Ayant participé à la délibération : 11

Le douze juillet deux mil onze à vingt heures trente minutes, les membres du conseil municipal se sont réunis sous la présidence de Monsieur DUGUÉ Pierre, Maire.

Présents : Mr. P. DUGUÉ, Mme F. MARTIN, Mrs. M.LESOUEF, S.HORLON, F.BARBET, Mme C. BEAUFILS, Mrs S. HUBERT, Mme C. HAVIN, Mr C. DOUBLET, Mr MAIRESSE.
Absent : Mme B. LEJAMTEL
Absents excusés : Mr J-P SALLIOT. 


                Mr Eric MUTEY qui donne procuration à Mr Marc LESOUEF.
Secrétaire de séance : Mr S. HORLON.

1. MISSION SPS ET CONTROLE TECHNIQUE 9EME CLASSE


Concernant la mission SPS, après consultation de 3 entreprises :

Le conseil municipal décide de retenir la proposition de Jean-Marc DESNOS pour un  montant de 897 € HT soit 1.072,81 € TTC. 


Concernant le contrôle technique, après consultation de 3 entreprises :

Le conseil municipal décide de retenir la proposition de Socotec pour un montant de 1.770 €uros HT soit 2.116,92 € TTC.


2. DEMANDE DE SUBVENTION – AMICALE DES SAPEURS POMPIERS 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité,

· donne son accord à titre exceptionnel pour l’attribution d’une subvention d’un montant de 200 €uros à l’Amicale des sapeurs pompiers pour l’organisation d’un triathlon.

3. AMENAGEMENT D’UNE 9EME CLASSE

Concernant l’aménagement d’une 9ème classe, le Conseil Municipal :

· Approuve les plans présentés par Mr Dominique LEVERD, Architecte.

· Autorise Mr le Maire à déposer et signer le permis de construire.

· S’engage  à réaliser les travaux relatifs à ce projet
4. PARTICIPATION FETE DE LA MUSIQUE 2011

Le Conseil Municipal décide à l’unanimité de verser une participation à l’union des commerçants (UCIAQ) pour l’organisation de la fête de la musique prenant en compte 1/3 du coût de l’orchestre soit un montant de 166.60 €uros.

5. LOCATION D’UN GARAGE
Après en avoir délibéré, le conseil municipal accepte de louer un garage communal à Mr Guillaume BEGUE et Mlle Angélique LECUYER, domiciliés 13e route de Montceaux à Quettreville sur Sienne à compter du 1er juillet 2011 dans les conditions suivantes :

· Montant de la location annuelle :…………………… 360,00 €.

· Payable par moitié semestriellement à terme échu.
6. PRIX DU REPAS DE LA CANTINE

Le Conseil Municipal fixe le tarif suivant à partir de la rentrée scolaire 2011-2012 :

·  Repas enfant : 2.92 €uros

·  Repas adulte : 5.15 €uros

7. PRIX DE LA GARDERIE



 Pour l’année scolaire 2011-2012, le Conseil Municipal fixe les prix de la garderie de la façon suivante :




Garderie du matin :

· 0.55 €uros la demi-heure.




Garderie du soir :

· La première heure de garderie comprenant le goûter = 1.62 €uros (Cette heure sera indivisible).

· A partir de la 2ème heure  = 0.55 € la demi-heure.



Les horaires d’ouverture restent fixés :

· Le matin de 7h30 à 8h45.

· Le soir de 16h15 à 18h30.


8. C.U.I (Contrat unique d’insertion)-C.A.E(Contrat d’accompagnement  à l’emploi).
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide de renouveler l’embauche de Mademoiselle Marie AUGRAIN en CUI-CAE à compter de la prérentrée scolaire 2011-2012 pour une durée d’un an comprenant une participation d’un montant de 420 €uros pour une formation BAFA à Familles rurales.

Melle Marie AUGRAIN sera rémunérée sur la base hebdomadaire de 24 heures au smic horaire.


9. REFORME DES COLLECTIVITES TERRITORIALES



Après exposé du schéma départemental de coopération intercommunale notifié par Monsieur le Préfet de la Manche, le conseil municipal, à l’unanimité refuse le statu quo. Il estime que cette solution est la pire des situations considérant que cette réforme repose sur la loi n°2010-1563 du 16 décembre 2010 et qu’une évolution vers les regroupements va dans le sens des restrictions budgétaires engagées et indispensables dans le contexte européen.



A l’unanimité, le conseil municipal approuve le regroupement proposé par Monsieur le Préfet, de la Communauté de Communes de Montmartin-sur-Mer avec celles de « Entre Plage et Bocage » et Gavray. Il estime que celui-ci  crée un équilibre littoral bocage intéressant ent
re les pôles urbains existants. Il permettra une mutualisation d’investissements réalisés (cinéma, locaux communautaires). Le conseil municipal précise toutefois qu’il formule des réserves n’étant pas en mesure d’apprécier les modalités de l’uniformisation des compétences et des taux des taxes fiscales.



Le conseil municipal fait remarquer que seul ce regroupement proposé a été étudié et a reçu un avis favorable. En cas d’échec une proposition de regroupement avec Coutances pourrait être envisagée après concertation et étude des compétences et de fiscalité et nécessiterait un report de délai raisonnable pour décision

Ainsi délibéré les jour, mois et an susdits.


Mr le Maire,




Le Conseil Municipal,

Pierre DUGUE

